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NOTE DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2023 – 

BUDGET PRINCIPAL ET ANNEXES 

 

LES ORIENTATIONS DU BUDGET PRIMITIF 2023 

Les orientations du Budget Primitif 2023 ont été présentées. Le Rapport d’Orientations 

Budgétaires, document support à ce débat, est consultable sur le site internet de la 

Commune. 

LE BUDGET PRIMITIF 2023 DU BUDGET PRINCIPAL PAR CHAPITRE 

 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 858 525 € 

CHARGES DE PERSONNEL 8 300 436 € 

CHARGES DE GESTION COURANTE 3 195 000 € 

ATTENUATIONS DE PRODUITS 1 277 362 € 

CHARGES FINANCIERES 411 981 € 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 50 000 € 

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 16 093 304 € 

OPERATIONS D'ORDRE 1 017 826 € 

VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 447 044 € 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 20 558 174 € 

  
PRODUITS DES SERVICES 1 094 000 € 

IMPOTS ET TAXES HORS FISCALITE LOCALE 181 186 € 

FISCALITE LOCALE 16 478 020 € 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 720 000 € 

PRODUITS DE GESTION COURANTE 45 000 € 

PRODUITS FINANCIERS 300 € 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 20 000 € 

ATTENUATION DE CHARGES 113 000 € 

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 18 651 506 € 

OPERATIONS D'ORDRE 623 805 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 1 282 863 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 20 558 174 € 

  
EPARGNE BRUTE PREVISIONNELLE 2 558 202 € 

EPARGNE NETTE PREVISIONNELLE 908 085 € 
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EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 650 117 € 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 680 644 € 

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS 238 378 € 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 210 850 € 

OPERATIONS D'ORDRE 623 805 € 

OPERATIONS PATRIMONIALES 28 844 € 

DEFICIT REPORTE 2 865 590 € 

RESTES A REALISER DE L'EXERCICE PRECEDENT 806 452 € 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 11 104 680 € 

  
DOTATIONS ET RESERVES 560 000 € 

EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 3 061 074 € 

SUBVENTIONS 2 377 965 € 

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0 € 

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 958 € 

PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 0 € 

OPERATIONS D'ORDRE 1 017 826 € 

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 3 447 044 € 

OPERATIONS PATRIMONIALES 28 844 € 

RESTES A REALISER DE L'EXERCICE PRECEDENT 610 968 € 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 11 104 680 € 

 

 

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2023 

LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

Les Recettes Réelles de l’exercice s’obtiennent en retranchant des recettes totales les 

opérations d’ordre, puisque celles-ci concernent des écritures entre les deux sections à 

l’intérieur du budget, et l’excédent antérieur reporté. 

Les Recettes Réelles de l’exercice 2023 se décomposent de la façon suivante : 

 

Les taux d’imposition n’évolueront pas en 2023. Néanmoins les produits augmenteront 

mécaniquement de 7,1 % en raison de l’évolution des bases fiscales prévue dans la loi de 

Finances engendrée par l’inflation. 
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Comme lors des deux exercices précédents, nous avons élaboré un Budget prudent.  

Les Recettes permettront de financer les dépenses de fonctionnement de l’exercice et de 

dégager une épargne pour autofinancer les projets d’équipement de 2023, sans avoir 

recours à l’emprunt. 

 

LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

Les Dépenses Réelles de l’exercice s’obtiennent en retranchant des dépenses totales les 

opérations d’ordre, puisque celles-ci concernent des écritures entre les deux sections à 

l’intérieur du budget. 

Les dépenses réelles de fonctionnement se décomposent ainsi : 

 

Nous nous attacherons à poursuivre notre politique de maîtrise de l’ensemble des dépenses 

de fonctionnement en 2023. 

Néanmoins, nous subissons comme l’ensemble des collectivités de France, et tous les 

administrés, les hausses de prix liées au contexte actuel. 

Les charges générales sont ainsi budgétisées à hauteur de 2 858 000 € contre un peu plus 

de 2 340 000 € en 2022.  

Les charges de personnel seront également à la hausse par rapport à 2022 après des 

diminutions importantes en 2021 et 2022. Il s’agit de prendre en compte le Glissement 

Vieillesse Technicité (GVT), la hausse de la valeur du point des fonctionnaires en année 

pleine ainsi que les différentes revalorisations de grilles indiciaires imposées par les textes. 

Il est également nécessaire de procéder à plusieurs recrutements dans les services de la 

Direction Générale (1 poste de DGSA), de la Police Municipale (4 postes), de l’Urbanisme 

(1 poste), des Ressources Humaines (1 poste), de l’Administration générale (1 poste) et 

des Finances (1 poste) suite à des départs de la Collectivité ou à des absences de longue 

durée. 

Leur montant sera plafonné à 8 300 000 € en 2023.  

Les charges financières sont de nouveau prévues en baisse de presque 50 000 € et 

seront budgétisées à hauteur de 412 000 €. 
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Les atténuations de produits sont budgétisées à hauteur de 1 277 362 € avec l’attribution 

de compensation versée à la Métropole Toulon Provence Méditerranée pour 523 000 € et 

l’impact du prélèvement SRU à hauteur de 754 362 €, bien que nous ne connaissions pas 

encore le montant exact de cette pénalité pour 2023. Le montant définitif sera par 

conséquent ajusté dès que possible en décision modificative.  

L’INVESTISSEMENT 2023 DU BUDGET COMMUNAL 

Le montant total de la section d’Investissement est de 11 104 680 € dont 5 129 872 € de 

dépenses nouvelles d’équipement et 806 452 € de dépenses inscrites en Restes à Réaliser. 

Le financement des dépenses d’équipement est prévu sans recours à l’emprunt.  

Les autres recettes permettant de financer les dépenses d’investissement proposées au 

Budget 2023 sont les suivantes : 

- Des subventions d’équipement et des fonds de concours pour 2 837 530 € 

- Le virement de la section de fonctionnement pour 3 447 044 € 

Les principales dépenses d’équipement prévues en 2023 ont été présentées dans le 

Rapport d’Orientations Budgétaires. 

 

LES BUDGETS ANNEXES 

Les Budgets Primitifs des Budgets Annexes de la Commune s’équilibrent ainsi : 

BUDGET PORT 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 1 101 500,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT           1 337 546,04 € 

BUDGET SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 69 143,25 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 30 000,00 € 
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